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Introduction 

La société URBA 123, filiale à 100 % du groupe URBASOLAR, développe un projet de parc photovoltaïque au sol au 
lieu-dit « Les Bois d’En Bas », sur la commune de La Bruguière (30580). 
 
La demande de permis de construire a été déposée le 21/12/2020 sous le numéro PC 030 056 20 R0009. Au fil de 
l’instruction, deux compléments au dossier ont été déposés par le maître d’ouvrage (respectivement le 08/04/2021 
et le 17/09/2021), ainsi qu’une réponse à l’avis des services instructeurs (le 25/11/2022). 
 
Le présent document constitue le troisième complément à la demande de permis de construire précitée. 
 

Compléments apportés au dossier 

Suite à la mise à jour, en novembre 2022, de la note d’information technique (NIT) « Dispositions relatives aux avis 
de la DGAC sur les projets d’installations de panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes » et l’avis de la 
DGAC du 12/01/2023 relatif au projet de parc solaire des Bois d’En Bas, rappelé en annexe pour mémoire, le maître 
d’ouvrage a :  
 

- Modifié l’orientation des tables de modules sur la partie Ouest du projet ; 
 

- Réalisé une étude d’éblouissement par un bureau d’études indépendant (Cythelia Energy), démontrant 
l’absence d’éblouissement d’incapacité pour les pilotes utilisant l’aérodrome d’Uzès, dans cette nouvelle 
configuration.  

 
Les pièces de la demande de permis de construire concernées par ces modifications ont été mises à jour en 
conséquence et sont présentées ci-après. Les données techniques qui y sont mentionnées annulent et remplacent 
celles contenues dans l’étude d’impact, dans toutes les études spécifiques associées ainsi que leurs mises à jour, et 
les précédents compléments déposés par le maître d’ouvrage dans le cadre de l’instruction du dossier. 
 
Les conclusions de l’étude d’impact et des études associées restent entièrement valables suite à la mise à jour de 
ces données. En particulier, le changement d’orientation des tables à l’ouest n’entraîne pas de modification des 
ouvrages de gestion des eaux pluviales projetés.  
 
Enfin, on trouvera en annexe du présent document les pièces suivantes : 
 

- Avis de la DGAC du 12/01/2023  
 

- Evaluation du risque d’éblouissement par des modules photovoltaïques – Aérodrome d’Uzès 
 

- Attestation sur l’honneur et avec engagement relative à la réalisation d’une installation photovoltaïque à 
proximité d’un aérodrome 
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PC1.1 Plan de situation 
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